TP EVOLUTION DES STRUCTURES 

1. Définir les notions clés suivantes : 
1. structure mécanique : structure classique, rationalisée, de type bureaucratique, rigide, s’appuyant sur la division du travail, avec peu de communication interne. Modèle pertinent en environnement stable

2. structure organique : structures flexibles, peu de hiérarchie, postes peu déterminés et évolutifs (polyvalence), communication permanente et informelle. Adaptée à des environnements concurrentiels et évolutifs (innovation permanente)

3. entreprise étendue : l’entreprise confie une partie de ses fonctions à des entreprises partenaires (impartition) qui dépendent de son activité
4. entreprise réseau : ensemble d’entreprises indépendantes et complémentaires réunies autour d’objectifs et de projets communs
5. processus : ensemble d’activités coordonnées pour permettre la production de biens et services ou réaliser un projet (transformer des inputs (éléments entrants : matières premières, services…) en outputs (production)
6. engineering : révision du processus de production pour déterminer les éléments producteurs de valeur (VA) et éliminer  ceux qui n’en sont pas au sein de l’organisation (suppression ou externalisation)
7. structure par projets : organisation de l’entreprise autour de la mise en place de projets (uniques et limités dans le temps). Chaque projet dispose de sa structure spécifique ; à la fin de chaque projet, la structure est modifiée pour s’adapter aux nouveaux projets en cours  ou à venir.
8. changement structurel : changement dans l’organisation de l’entreprise, adaptation ou réorganisation profonde, temporaire ou permanent, programmé ou subi, brusque ou progressif ; afin d’être plus performante.
9. cycle de vie des organisations : comme les produits et les marchés, les organisations connaissent un cycle de vie. A chaque étape correspond un type de structure : style de management, mode de coordination, division du travail. Chaque étape se termine dans une crise qui doit être surmontée par une évolution structurelle. Les étapes sont (Greiner) : l’entrepreneuriat (simple et informel) , la collectivité (début de rationalisation et de hiérarchie), délégation (du pouvoir et autonomie), formalisation (pour permettre le contrôle, risque d’excès de bureaucratie), collaboration (travail collectif, structure matricielle) 
10. résistance au changement : les acteurs d’une organisation ont mis en place des modes de fonctionnement et d’organisation adaptés, il leur est naturellement difficile d’y renoncer quand ceux-ci deviennent obsolètes. Dans chaque organisation, les acteurs parviennent à gagner des espaces de liberté, d’autonomie et de pouvoir, chaque modification structurelle remet en cause ces espaces personnels et menace la position des acteurs.
2. Présenter les principales formes de structure flexible et analyser leur pertinence (4points)
Entreprise étendue : efficace dans la mesure où chaque partenaire exploite son cœur de métier et permet des effets de synergie ; un contrôle et un suivi de la qualité et des prix sont indispensables. (dépendance). Il existe un risque de perte de compétences pour l’entreprise : elle n’externalise que ce qui n’a pas d’incidence stratégique majeure.
Entreprises en réseau : pour un projet de grande envergure, la taille et les compétences d’une entreprise ne sont pas suffisantes (grands travaux, projet Airbus…). Il est nécessaire de se grouper entre partenaires complémentaires avec des savoir-faire distinctifs. L’organisation peut être durable ou limitée à un projet.

Organisation en processus : l’entreprise s’organise autour de ses processus de production (de biens et services annexes), les activités (remplacent les fonctions) correspondant aux étapes de ce processus, dans une logique de reengineering.

Organisation en projets : l’entreprise s’organise (ponctuellement ou en permanence) autour des projets qu’elle doit mettre en place, et modifie son organisation à mesure de l’évolution de ses projets. Pertinent dans le cas de grands projets uniques qui impliquent une équipe dédiée.
3. L’incidence des choix stratégiques (contingences internes) sur l’adaptation des structures (3 points)
Les principaux facteurs de changement internes sont les réorientations stratégiques (changement de Direction, pression des actionnaires), l’analyse des performances (insuffisantes) de l’entreprise, l’arrivée de nouvelles technologies entraînent des modifications structurelles. Bien qu’internes, ces facteurs sont fortement influencés par l’extérieur

L’incidence de l’évolution de l’environnement (contingences externes) sur l’adaptation des structures :
Des facteurs démographiques (quantitatifs : natalité, immigration ; qualitatifs : vieillissement), mais aussi économiques (crise, évolution des coûts), concurrentiels (en fonction de son intensité), juridiques (évolution des réglementations, jurisprudence), technologique (évolution de la demande et de l’offre) ; impliquent des adaptations à de nouveaux procédés, de nouveaux marchés, de nouveaux consommateurs…
4. Mettre en évidence les enjeux et les difficultés relatifs à l’évolution des structures.
Un organisme qui n’évolue pas avec son environnement est condamné à disparaître ; le changement est donc nécessaire et par ailleurs valorisé. Les difficultés rencontrées sont dans l’adoption d’une stratégie commune qui rallie les décideurs et dans la manière de mettre en place le changement en le valorisant et en valorisant les acteurs de ce changement. Crozier a expliqué qu’il faut d’abord en convaincre les dirigeants et cadres en s’appuyant sur les plus évolutifs, puis de convaincre les autres acteurs et les faire appliquer le changement en faisant valoir sa nécessité et ses intérêts, enfin, faire entrer le changement dans la culture de l’entreprise.
